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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 30 AVRIL 2012 
 
 
 L’an deux mil douze, le 30 avril à 17 heures,  les adhérents de l’association Vivons 
Celles se sont réunis au siège social, Place Henri Goudal 34700 CELLES, en Assemblée 
Générale Ordinaire sur la convocation faite conformément aux statuts. 
 
 Etaient présents :  

o PLUMAIL Pascale 
o GIBERT Franck 
o CHARPOT Frédérique  
o PIEGAY Lydie 
o DURVAUX Jacques 
o PERRU ROUARD DUC Gaëlle 
o VIALA Anne-Marie 
o DOMMERGUE Nicole 
o AGUSSOL Monique 
o NOUGARET Mireille 
o BENOUDIZ Nathalie 

 
 Adhérents qui avaient donné une procuration :  

o THOREL Claude 
o HAMEL Arlette 
o VERGNES Maryse 
o AGUSSOL André 
o BERNARD Camille 
o GARCIA Maguy 

 
 
L’Assemblée est présidée par Mme Benoudiz Nathalie, Trésorière. 
L’Assemblée est habilitée à prendre toutes les décisions ordinaires conformément à l’article 
11 des statuts. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 
 

• Le rapport de gestion sur la situation morale et financière 
• Le bilan et  compte d’exploitation, arrêtés au 31 décembre 2011. 

 
 
 



Le président déclare que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation des comptes et du bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2011. 
• Affectation du résultat. 
• Validation de la modification des statuts 
• Fixation du montant de la cotisation pour l’année 2012 
• Modification du bureau 
 

 
Lecture est donnée du rapport moral et financier. 
La discussion est ouverte puis le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes figurant sur l’ordre du jour : 
 
 
Première résolution : 
 
 L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport moral et financier et 
pris connaissance des comptes et du bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2011, les 
approuve tels qu’ils lui sont présentés et donne au bureau quitus de sa gestion. 
 
 
Deuxième résolution : 
 
 L’assemblée Générale décide l’affectation des résultats de l’exercice clos le 31 
décembre 2011 qui s’élève à 962,97 euros en report à nouveau sur l’exercice 2012 
 
 
Troisième résolution : 
 

L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture des statuts, les approuve tels qu’ils 
lui sont présentées et donne pouvoir à Mme Benoudiz Nathalie pour faire les démarches 
nécessaires à leur enregistrement auprès de la sous préfecture de Lodève. 

 
 

Quatrième résolution : 
 
 L’assemblée Générale maintient le montant de l’adhésion à l’association à la somme 
de 10 euros annuel 
 
 
Quatrième résolution : 
 
 L’assemblée Générale approuve la décision de changement des dirigeants et nomme 
 
Mme Nathalie Benoudiz,, au poste de présidente 
Mme Mireille Nougaret  au poste de secrétaire 
Mr jacques Durvaux au poste de trésorière 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 H 30. 
 


